
PUBLIC CIBLE

Les ressortissants étrangers qui souhaitent commencer leur activité 
professionnelle au titre des régimes des salariés, des travailleurs 
indépendants ou du personnel employé au service domestique.

LIEUX DE DÉPÔT DE LA DEMANDE

• Employeurs: 
 La demande de “NISS na hora“ est faite sur le portail “Segurança Social 

Direta“ (Sécurité Sociale Directe) en envoyant les formulaires et 
documents nécessaires, dans l'option "Documentos de prova/NISS na 
hora/Pedido da Entidade Empregadora“ (Documents de preuve/NISS 
en temps voulu/Demande de l'employeur).

•  Travailleurs indépendants:

 La demande de “NISS na hora“ se fait en envoyant les documents scannés 
à l'adresse électronique suivante: ISS-Pedido-NISS@seg-social.pt

DOCUMENTS NÉCESSAIRES

       Salariés et personnel employé au service domestique:

• Formulaires de demande RV 1009/2018-DGSS et RV 1006/2018-DGSS;

• Copie simple du document d’identification – Passeport ou carte du 
citoyen ou tout autre document d’identification civil du pays d’origine;

• Copie du document d’identification fiscal (NIF);

• Contrat de travail et simple copie correspondante précisant:
  o Nom et adresse du travailleur;
  o Nom et siège de l’employeur;
  o Activité de l’employeur;
  o Activité pour laquelle le travailleur a été engagé;
  o Lieu de travail et temps de travail normal;
  o Salaire et fréquence de paiement;
  o Date de début du contrat de travail;
  o Type de contrat de travail;
  o Signatures des parties.

      LE PERSONNEL EMPLOYÉ AU SERVICE DOMESTIQUE DOIT
      ÉGALEMENT PRÉSENTER LES DOCUMENTS SUIVANTS:

      •Accord de paiement des cotisations sociales sur la base des salaires
        réels, si cette information ne figure pas dans le contrat de travail;

     • Certificat médical attestant la capacité pour l’exercice de l’activité,
        délivré par le Service national de santé;

     • Copie du document d’identification civil de l’employeur.

      TRAVAILLEURS INDÉPENDANTS:

• Formulaires de demande RV 1000/2019-DGSS et RV 1006/2018-DGSS;

• Copie simple du document d’identification – Passeport ou carte du 
citoyen ou tout autre document d’identification civil du pays d’origine;

• Copie de la déclaration de début d'activité indépendante délivrée par 
l'Administration fiscale et douanière.

DES INFORMATIONS COMPLÉMENTAIRES SONT DISPONIBLES 
SUR LE PORTAIL DE LA SÉCURITÉ SOCIALE, À L'ADRESSE SUIVANTE:

www.seg-social.pt/Guias Práticos/Atribuição de NISS NA HORA a 
Cidadãos Estrangeiros (Guides pratiques/Attribution de NISS en temps 
voulu pour les ressortissants étrangers)

POUR ETRANGERS 



PUBLIC CIBLE

Les ressortissants étrangers qui souhaitent commencer leur activité 
professionnelle au titre des régimes des salariés, des travailleurs 
indépendants ou du personnel employé au service domestique.

LIEUX DE DÉPÔT DE LA DEMANDE

• Employeurs: 
 La demande de “NISS na hora“ est faite sur le portail “Segurança Social 

Direta“ (Sécurité Sociale Directe) en envoyant les formulaires et 
documents nécessaires, dans l'option "Documentos de prova/NISS na 
hora/Pedido da Entidade Empregadora“ (Documents de preuve/NISS 
en temps voulu/Demande de l'employeur).

•  Travailleurs indépendants:

 La demande de “NISS na hora“ se fait en envoyant les documents scannés 
à l'adresse électronique suivante: ISS-Pedido-NISS@seg-social.pt

DOCUMENTS NÉCESSAIRES

       Salariés et personnel employé au service domestique:

• Formulaires de demande RV 1009/2018-DGSS et RV 1006/2018-DGSS;

• Copie simple du document d’identification – Passeport ou carte du 
citoyen ou tout autre document d’identification civil du pays d’origine;

• Copie du document d’identification fiscal (NIF);

• Contrat de travail et simple copie correspondante précisant:
  o Nom et adresse du travailleur;
  o Nom et siège de l’employeur;
  o Activité de l’employeur;
  o Activité pour laquelle le travailleur a été engagé;
  o Lieu de travail et temps de travail normal;
  o Salaire et fréquence de paiement;
  o Date de début du contrat de travail;
  o Type de contrat de travail;
  o Signatures des parties.

      LE PERSONNEL EMPLOYÉ AU SERVICE DOMESTIQUE DOIT
      ÉGALEMENT PRÉSENTER LES DOCUMENTS SUIVANTS:

      •Accord de paiement des cotisations sociales sur la base des salaires
        réels, si cette information ne figure pas dans le contrat de travail;

     • Certificat médical attestant la capacité pour l’exercice de l’activité,
        délivré par le Service national de santé;

     • Copie du document d’identification civil de l’employeur.

      TRAVAILLEURS INDÉPENDANTS:

• Formulaires de demande RV 1000/2019-DGSS et RV 1006/2018-DGSS;

• Copie simple du document d’identification – Passeport ou carte du 
citoyen ou tout autre document d’identification civil du pays d’origine;

• Copie de la déclaration de début d'activité indépendante délivrée par 
l'Administration fiscale et douanière.

DES INFORMATIONS COMPLÉMENTAIRES SONT DISPONIBLES 
SUR LE PORTAIL DE LA SÉCURITÉ SOCIALE, À L'ADRESSE SUIVANTE:

www.seg-social.pt/Guias Práticos/Atribuição de NISS NA HORA a 
Cidadãos Estrangeiros (Guides pratiques/Attribution de NISS en temps 
voulu pour les ressortissants étrangers)


